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I n f o rma t i o n  P r e s s e    

 
Paris, le 13 mars 2007 

 

A l’occasion de la sortie de leur Livre Blanc, les IUT  

préconisent des solutions concrètes pour leur avenir  

 

L’objectif : assurer la pérennité de ce système technologique universitaire 

unique, tout en lui conservant son caractère d’excellence et d’innovation 

 

« Depuis 40 ans, les IUT ont la même vocation : faire de cette voie technologique 

universitaire une référence de parcours adapté au monde du travail, ouvert au plus grand 

nombre, mais sans aucune concession sur l’exigence et le caractère pointu de la 

formation », explique Jacques Singer, Président de l’Union Nationale des Présidents de 

Conseils d’IUT. 

 
Ce sont ainsi plus d’un million d’étudiants qui ont été formés par les IUT depuis leur 

création. Les IUT, qui accueillent à l’heure actuelle 130 000 étudiants dans 115 IUT, 25 

spécialités de DUT et 700 licences professionnelles, souhaitent aujourd’hui rester en 

phase avec le monde universitaire et celui des entreprises.  

 
� Mais de nombreux freins existent : le manque criant de moyens de l’université 

française, la disparition de la voie technologique universitaire (IUP), l’affaiblissement 

des équipes pédagogiques, … 

� Des reproches sont également faits aujourd’hui au système IUT : une sélection qui 

laisserait de côté les bacheliers technologiques, un coût qui serait  trop élevé pour la 

nation, un nombre trop important de titulaires du DUT qui poursuivraient leurs 

études, … 

 
« Si en effet les IUT ont su évoluer pour rester en phase avec l’environnement 

universitaire et socio-économique - avec par exemple le développement des licences 

professionnelles, ou encore une ouverture à l’international, il reste encore un certain 

nombre de chantiers à mettre en route, et le plus rapidement possible », précise Philippe 

Pierrot, Président de l’Assemblée des Directeurs d’IUT. 
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C’est pourquoi les IUT ont décidé de dresser un bilan de leur activité et de leur 

fonctionnement, et de formaliser des propositions concrètes pour leur avenir. 

 
Résultat de cette réflexion, le Livre Blanc des IUT retrace non seulement l’histoire des 

IUT et ses domaines d’intervention, mais intègre également des préconisations pour 

développer et assurer la pérennité du système, regroupés sous 4 grands objectifs : 

� Porter l’IUT comme voie d’accès au succès, par la technologie, à tous les 
niveaux de qualification 

� Conforter la recherche en IUT 

� Développer les actions des IUT à l’international 

� Améliorer le pilotage des IUT 
 
 

1 è r e  p r é c o non i s a t i o n  :   
p o r t e r  l ’ I U T  c omme  v o i e  d ’ a c c è s  a u  s u c c è s ,  p a r  l a  
t e c h no l o g i e ,  à  t o u s  l e s  n i v e au x  d e  q u a l i f i c a t i o n  

� Faire de l’IUT l’acteur universitaire essentiel de la professionnalisation du 
grade de Licence : pour capitaliser l’acquis des IUT en matière de 
professionnalisation, et afin de faire du cycle licence, le vecteur premier de la réussite 
à l’université, il conviendrait d’en confier les parcours professionnalisant (L2 et L3), à 
chaque fois que cela sera possible, aux IUT. Pour ce faire, il faudra étendre le champ 
de compétence des IUT à des domaines qu’ils n’abordent pas aujourd’hui. Cet objectif 
doit également permettre l’émergence de parcours de formation technologique du 
baccalauréat au master, tant aujourd’hui se pose avec acuité la question d’une L3 
technologique entre le DUT et le master. 

 

� Impulser un plan national pluriannuel de renouvellement des équipements 
lourds des IUT : de nombreux IUT ne sont pas en mesure de renouveler leurs 
équipements lourds, souvent acquis par l’intermédiaire de crédits de premier 
équipement. 

 

� Améliorer la lisibilité des LP, notamment en retravaillant leurs 
dénominations, en élaborant un outil de recherche multicritères adapté aux 
différents publics (étudiants et entreprises) et en travaillant, avec les 
branches professionnelles à la création de LP de définition nationale. 

 

� Conforter les missions d’accueil, de réussite et d’égalité des chances : accueil 
d’un plus grand nombre de bacheliers technologiques (sans diminuer les possibilités 
d’accueil de bacheliers généraux), de publics en réorientation ; maintien d’une 
présence forte sur tout le territoire,…, 

 

� Développer les liens formation emploi : généralisation du Projet Personnel et 
Professionnel de l’Etudiant, développement de l’alternance, de la VAE et de la 
formation tout au long de la vie, développement des actions permettant de 
diffuser l’esprit d’entreprendre aux étudiants, dynamisation des pratiques de 
formations universitaires technologiques proches des besoins des entreprises en leur 
garantissant un cadre national …. 
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2 è m e  p r é c o n i s a t i o n  :   
c o n f o r t e r  l a  r e c h e r c h e  e n  I UT  

� Favoriser l’accès des PME à la recherche universitaire, en devenant une 
interface privilégiée entre ces entreprises et les universités, afin de faciliter 
l’innovation et le transfert de technologie sur tout le territoire. La présence des IUT 
sur l’ensemble du territoire national, et la nature des liens qu’ils entretiennent avec le 
tissu des PME sont des atouts de premier ordre pour satisfaire cet objectif. 

 

� Structurer la recherche dans chaque IUT : comité de recherche, postes iatos, 
crédits,… 

 

� Avoir un objectif de reconnaissance de la recherche en IUT : mise en évidence 
de l’activité réelle de recherche en IUT (décharges doctorales, PEDR, budget). 

 

3 è m e  p r é c o n i s a t i o n  :   
d é v e l o p p e r  l e s  a c t i o n s  d e s  I UT  à  l ’ i n t e r n a t i o n a l  

� Développer la mobilité étudiante : multiplier les possibilités d'apprentissage de 
plusieurs langues étrangères dans les IUT, mettre en place des modules interculturels 
d'entreprises dans les filières IUT, développer les échanges ERASMUS du réseau IUT, 
encourager et mettre en place, dans le réseau IUT, un dispositif de stages dans les 
entreprises étrangères en utilisant toutes les possibilités offertes dans le cadre 
Léonardo. 

 

� Développer l’ingénierie pédagogique : renforcer les réseaux existants, 
développer les actions dans les pays émergents (IUT Consultants, CIEP, autres 
organismes similaires en Europe), favoriser la mise en place de diplômes joints. 

 

� Participer à la construction de l’espace européen de l’enseignement 
supérieur technologique et professionnel : impliquer le système IUT dans les 
réseaux européens (EURASHE, …), et valoriser l’expérience VALEURTECH. 

 

� Mieux accueillir les étudiants étrangers : garantir la qualité de l’accueil en 
renforçant le dispositif d’accueil d’étudiants étrangers coordonné nationalement, 
fournir à chaque IUT le cadre administratif adapté (CNOUS, Ambassades,…). 

 

� Mieux intégrer la politique internationale des universités : y affirmer la place 
de la technologie, développer la mise en place de centres de FLE adaptés au langage 
et à la démarche technologiques. 

 

4 è m e  p r é c o n i s a t i o n  :   
amé l i o r e r  l e  p i l o t a g e  d e s  I UT  

� Rénover les modalités de gouvernance des IUT : institutionnaliser le rôle des 
ARIUT (Association Régionale des IUT) comme acteurs et interlocuteurs des régions 
administratives et des structures d’enseignement supérieur, établir dans tous les 
établissements des relations « IUT-Université » qui permettent de faire reconnaître et 
de partager l’enseignement technologique dans ses spécificités pédagogiques et les 
moyens qu’il implique, affirmer le rôle important joué par les IUT, en matière 
d’aménagement et de dynamisation des territoires. 
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� Amplifier le dispositif d’évaluation des IUT : le dispositif actuel permet, tous les 
4 ans, une bonne observation du fonctionnement de chacun des IUT ; il convient 
maintenant de mieux définir les suites de cette évaluation, notamment en donnant un 
rôle plus important à la CCN-IUT (à l’image de celui joué par la Commission des Titres 
de l’Ingénieur) et en la prenant mieux en compte dans les contrats d’établissements. 

 

� Réfléchir à l’organisation territoriale des « IUT du futur », dans le cadre de 
l’évolution actuelle de l’enseignement supérieur (PRES, pôle de compétitivité, …). 

 

� Poursuivre le développement des outils de pilotage du système : démarche 
d’évaluation, enquêtes d’insertion (à deux ans et à cinq ans), étude d’impact 
économique des IUT dans les territoires, mutualisation des pratiques, renforcement 
des moyens de l’ADIUT pour conforter le système. 

 

« Les mesures et préconisations que nous proposons sont primordiales pour assurer à ce 

système de formation l’ambition qui est la sienne depuis 40 ans : porter la voie 

technologique universitaire à égale reconnaissance de la voie générale, en proposant un 

parcours de réussite exigeant et ouvert au plus grand nombre », ajoute Jacques Singer.  

Et Philippe Pierrot de conclure : « A l’heure où les politiques universitaires et 

économiques cherchent leur cohérence à l’échelle des régions, les IUT peuvent apporter 

leur expérience incontestable dans le tryptique Formation-Recherche-Entreprise, et jouer 

un rôle d’interface privilégié entre le monde universitaire et celui des entreprises ».  

 

L e s  I UT  e n  q u e l q u e s  mo t s  e t  q u e l q u e s  c h i f f r e s  

Les IUT ont été créés il y a 40 ans afin d’assurer une mission spécifique au sein du monde universitaire : la 

formation technologique supérieure de techniciens dont notre pays avait besoin. En 1966, 13 IUT ont été créés. 

Aujourd’hui au nombre de 115, ils accueillent plus de 130 000 étudiants. Outre de nombreuses Licences 

Professionnelles, permettant d’offir une formation à Bac+3, tous les IUT de France ont réorganisé leurs 

formations pour les rendre compatibles avec le système européen de diplômes, dit LMD (Licence-Master-

Doctorat), qui articule le cursus universitaire autour des niveaux bac + 3, bac + 5, bac + 8. Le DUT (Diplôme 

Universitaire de Technologie), très apprécié des entreprises, est maintenu au bout de deux ans d’études. 

Quelques chiffres : 

� 1966 : 13 IUT 

� 2006 : 115 IUT qui accueillent plus de  130.000 étudiants en formation initiale 

� 25 spécialités de DUT et 700 licences professionnelles  

� 643 départements d’enseignement : 377 secondaires, 266 tertiaires 

� Plus d’un million d‘étudiants formés depuis sa création 

 

 

Contacts Presse 

 

Florence Gillier Communication  /  � 01 41 18 85 55     
Frédérique GUILLO  /   fredg@fgcom.fr - Coralie LANGLAIS  /   coraliel@fgcom.fr 


